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10 - Observations . . Chef hiérarchique direct. 

\ Chef de subdivision, com

20 - Blâme écrit . . . '1 mandant de cercle, chef 

de seniee ou délégué. 


30 Retrait 	 temporaire \' 
d'empoi jusqu'à sept jours Commandant de cercle et 
inclusivement . . . . ./ chef de service. 

40 
- Retrait temporaire \' Commissaire de la Répu

d'emploi de 'huit jours el blique sur rapport mo
au-delà . . . . . . . ./. tivé du commandant de 

'50 Rétrogradation d'l", cerc!e ou du chef de 
chelan . . . . . . .. servIce. 

\ Commissaire de la Répu
60 - Révocation . '/ blique après avis d'une 

. commission d'enquête. 

AII.T. 9. 	 -. Les agents appartenant au personnel 
. auxiliaire pourront être licenciés pour nécessités bud

gétaires ou pour convenances de service après préavis 
d'un mois. 

ART. 10. Le personnel auxiliaire actuellement 
'employé dans les bureaux et services sera, à l'avenir, 
soumis aux dispositions du présent règlement. 

La liste nominative du dit personnel auxiliaire sera 
insérée chaque année au journal officiel des 16 janvier 
et 16 juillet sOus forme ,de supplément aux dits jour
naux. 

La situation de ces agents sera en conséquence, 
reprise à compter du 1" janvier 1938 conformément 
aux dispositions de l'article 3 ci-dessus. 

AIlT. 11. - Le chef de cabinet, le chef du bureau 
des finances, les commandants de cercle et chefs de 
service sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'-exécution du présent règlement. 

Lomé, le 3 janvier 1938. 

Le CO{nmissaire de la République, 
MONTAGNE. 

DECISION No 2 	Î/lsliilumi une commission. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE. LA LËGlON D'tiONNEUR~ 

COMMISSAIRE OE LA RÉPlJB)..IQUE, 

,Vu le décret du 23 mars 19'21 déierminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le règlement concernant le personneI auxi!iaire .à traite
m~nt ou salaire mensuel des dîvers services du Territoire 
en date du 3 janvier 1938; 

DECIDE: 

ARTICLE PREtfiIER.' - Une commission composée 
ainsi qu'il suit: 
M.~l. Mouragues, administrateur~adioint 

des colonies, chef de cabinet du 
Conunissaire de la République. • Président 

Ve~illet, inspecteur de la voie et des 
bâtiments. délégué du chef du ser
vice du chemin de fer, 

Moquny, capitaine de port de 1"' Mem""bres 
classe. 

Tindor. sous-chef de dépôt du che
min de fer, 1 

M.M. 	 Mabrut. ingénieur des travaux pu- Il 

blics, délégué du chef du service 
des travaux publics. 

HoranC chef ouvrier d'art H. C. des 
travaux publics, chef de la su bdi~ 
vision des travaux publics du sud, Membres 

3 	. agents auxiliaires indigènes de 
chacun des services du chemin de 
fer, du wharfct de;;; tl"avaux publics 
désignés par l"s délégués du chef 
de sel"vÎce, 

Cancel, commis de 1'" classe des ser
vices civils . . Secrétaire 

Se réunira le mercredi 5 janvier 1938 à 9 heur.es au 
Gouvernement, à l'effet de : 

if} - étudier les modalités (fapplication du règle
ment concernant le personnel auxiliaire à traitement 
ou salair~ mensuel des divers services du Territoire, 
en d.te du 3janvier 1938; 

2(1 - établir la liste nominative des agents bénéfi
ciaires de ce règlementj 

.jq- - faire toutes propositions tendant à fixer le 
salaire ou traitement mensuel des agents intéres..o;;és. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
commllnniquée et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

Pr()rogati~n de crédits 

ADDITIF à l'arrfHé No 681 du 30 décembre 1937 
portant prorogation de crédits, exercice 1937. 

Cercle du centre 

Après subdivision d'Atakpamé ajouter: 

Subdivision' de PaUmé 

C!-IAPITRE Xl 

Article 2, § 1. 	 Reconstruction école de Kpadafé_ 
Réfection bâtiment du tribunal. 
Aménagement logement agent 

spécial. 
Conslwction d'un W. C. à PaUmé_ 

Cercle de Sokotlé 

Après chap~tre XI, article 3, paragraphe 1, ajouter: 

Budgf!t de l'emprunt 

CHAPITRE III 

Article 2,§ 4. Aménagements des campements. 

Lomé, le 6 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

Chambre de commerce 

ARRETE No 10 fixant la dale des é[ediollS pour le 
renouvellement et! 1938 de la chombre de commerce 
du Jogo. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OffiCIER DE LA. LËorON ntHONNEUR.JII

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Com9'issaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de 
la chambre de commerce 'du Togo; ensemble les arrêtés 
portant modification ou complément; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1937 arrêtant et approuvant 
la liste défînitîve des électeurs de la chambre de commerce 
du Togoj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~- Les élections en vue du renou

veHement de la chambre de commerce du Togo 
sont fixées au 13 février 1938, 

Elles auront lieu à Lomé à la maison commune 
sous la préside~ce du commandant du cercle du sud 
assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés 
des électeurs présents dans la salle à l'ouverture du 

, scrutin. 
Le scrutin sera ouvert de 10 heure~ à 12 heures. 

ART. 2. Conformément aux dispositions de l'arti 
cle 17 de l'arrêté du 18 janvier 1928, les électeurs 
absents de Lomé ou non domiciliés dans cette ville 
pourront adresser au président du bureau leur bulletin 
enfermé en deuX enveloppes dont. la première sera 
revêtue de leur signature et dont la seconde ne devra 
porter aucun signe extérieur faute de quoi l'enveloppe 
et le bulletin qu'elle contient ne seront pas admis, 

Ces enveloppes devront porvenir au président avant 
la fermeture du scrutin. , 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout"où besoin sera. 

Lomé, le 6 ja~vier 1938. 

MONTAûNE. 

Internais-,
ARRETE No 28 jixant les allocations jOllrnalières 

de nourriture et cl'entretien des il1iernats de So./wdé, 
de Mango et d'At{Jkpamé pour l'année 1938. 

LE GOUVER1-iEUR 'DES COLONIES, 
OFFICIER 	 DE LA LÉGION O'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratïves du Togo, modîfié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté dll 17 octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
professionnel au Togo; 

Sur les propositions des commandants de cercle de Sokodé, 
de Mango et du centre i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des allocations jour
nalières de nourriture et d'entretien des internats de 
Sokodé, Mango et Atakpamé pour l'année 1938 sont 
fixés comme suit: 

Sokodé 

Nourriture 
Entretien 

1,25 
1,-

Mango 

Nourriture 
Entretien 

1,10 
1,45 

Atakpamé 

Nourriture 
Entretien 

. 1,50 
1,

• 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 8 janvier 1938. 

MONTAONE. 

Servitude. dan. l'inlir''l de la navigallon 
aérie.nne au Togo 

DECISION No 17 nommant trois commissions char
gées de l'établissement des suvitudes dans l'intédt 
de la Ilavigation aérienne au/ Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlctER DE LA LtOION D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les at1ribuUons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ,au Togo;

1 
Vu le décret du 19 septembre 1936 .portant réduction des 

dépenses administratives du Togo~ modifié 'par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la dépêche ministérielle n~ 613€J du 26 février 1936 
relative aux pians d'établissement aux colonies des servitudes 
des aérodromes et bases d'hydravions établissant des « scrvi~ 
tudcs spéciales )) dites « servitudes dans Pintérêt de la 
navigation aérienne )); 

Vu l'instruction' ministérielle jointe à la D. M. précitée) 
modifiée par la circulaire ministérielle nO 6294 du 9 avrïl 1937; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIEI(. - Trois commissions composées 
comme suit: 

Sokodé 
M.M. 	L'administrateur-adjoint des colonies, 

commandant le cercle de Sokodé . Président 
Le chef du service des travaux publics \ 

. du Togo ou son délégué, l' 
Le chef du service météorologique ou 

son représentant, . M h 
L'officier comnlandant l'escadrille de \" em res 

l'A. O. F. en croisière au Togo, 
Le président de l'Aéra-club du T!,go i 

ou son représentant. "J " 

AtakPamé 
M.M. 	L'administrateur des coJonies~ com

mandant le cercle du centre Président 
Le chef du service des travaux publics \ ' 

du Togo ou son délégué, 1 
Le chef du service-météorologique <:,U 

son représ<f:ntant, M b 
ffiCler com.man ant esca f1 e cle \ em lesL'o . ' d l' d '11 

J'A. O. F. en croisière au Togo, 
Le président de 1'Aéro-c1ub du Togo, 

ou son représentant. ' 

PaUmé 

hl.M. L'administrateur-adjoint des colonies, 
commandant la subdivision de 
Palimé Présiderd 

Le chef d~ service d~s travaux PUbliCS;' 
du Togo ou son délégué, 

Le chef du service météorologique nu 
son représentant. M h 

t'officier commandant J'escadrille de \ eln. res. 
l'A. O. F. en croisière au Togo" 

Le président de l'Aéro-club du Togo ' , 
ou son représentant. 1 
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